


Monsieur …………
…………
…………
N° Sécurité Sociale : …………
Monsieur le Président,
Commission de recours amiable CAVIMAC
Le Tryalis
9, rue de Rosny
93100 MONTREUIL-SOUS-BOIS
LR/AR.
Objet : Demande de prise en compte de trimestres d’activité religieuse au titre de l’assurance vieillesse conformément au Code de la Sécurité sociale.
Monsieur le Président, 
Le courrier du responsable du service carrières, en date du 9 juin 2017, m’indique que la Cavimac a pris la décision de m’affilier à la date du 1er juillet 1982.
Ce courrier
indique le critère d’affiliation retenu par la Cavimac : « Nous vous informons que pour la période courant de 1973 au 30 septembre 1988, notre validation court à compter du premier jour du trimestre civil de la date de diaconat pour les ministres du culte catholique ».
opère un constat et notifie une décision : « Étant donné que vous avez effectué votre diaconat le 27 juin 1982, notre validation a donc débuté à compter du 1er juillet 1982 compte tenu des cotisations versées à juste titre par le Diocèse de Clermont Ferrand à partir de cette date vous concernant ».
fait valoir que les périodes de séminaire ne sont pas assujettissables : « Par ailleurs, nous vous informons que vos périodes de séminaire qui précèdent votre date de diaconat peuvent faire l’objet d’un rachat de cotisations au titre des périodes de formation cultuelle conformément à la règlementation en vigueur ».
Je conteste cette décision de la Cavimac de m’affilier à la date du 1er juillet 1982.
Je demande que mon affiliation soit prononcée à la date du 1er septembre 1976 et que ma période d’activité religieuse allant du 1er septembre 1976 au 30 juin 1978 et du 1er octobre 1980 au 30 juin 1982 soit prise en compte pour l’ouverture du droit et le calcul de ma pension de retraite, ces trimestres s’ajoutant à ceux qui ont déjà été pris en compte par la Cavimac.
Du 1er septembre 1976 au 31 juillet 2002, j’ai été membre actif de la collectivité religieuse Association diocésaine de Clermont Ferrand.
Durant toute cette période, et dès mon admission, le 1er septembre 1976, ma vie se caractérisait par un mode de vie en communauté et par une activité exercée exclusivement au service de cette collectivité religieuse.
Dès le 1er septembre 1976, je vivais selon les règles de la collectivité religieuse du grand séminaire, me soumettais à l’autorité religieuse avec l’intention d’éprouver ma vocation, réalisais –à la demande de l’évêque– un approfondissent spirituel au séminaire et effectuais des missions en paroisse. En contrepartie, l’association diocésaine me prenait matériellement en charge.
Il convient de noter 
que le rite religieux du diaconat survenu le 27 juin 1982 n’a en rien changé les obligations contractuelles que j’avais nouées avec l’association diocésaine le 1er septembre 1976,
que l’assujettissement à la caisse des cultes découle exclusivement de l’article L 721-1 (L 382-15) du code de la sécurité sociale, qu’il obéit à des règles civiles et non religieuses,
que l’article 1.23 du règlement intérieur de la Cavimac a été déclaré illégal et qu’en conséquence la Cavimac ne peut pas invoquer le diaconat comme critère d’affiliation,
que l’absence de versement de cotisations par l’association diocésaine ne relève pas d’une omission de déclaration de sa part, mais de la décision de la caisse des cultes de ne prononcer l’affiliation et d’effectuer l’appel des cotisations qu’à partir de tel ou tel rite religieux (diaconat, vœux…), 
que le « rachat » ne peut concerner que des périodes non-assujettissables.
En conséquence,
en application
de la loi 74-1094 du 24 décembre 1974 qui a généralisé la Sécurité sociale à tous les Français quels que soient leur statut, leur situation personnelle ou les conditions d'exercice de leur activité,
de la loi 78-4 du 2 janvier 1978 qui a rendu obligatoire l’affiliation des personnes relevant des collectivités religieuses en créant la Caisse des cultes,
du code de la sécurité sociale et notamment des articles L 721-1 (devenu L 382-15), L 382-17, R 382-84 alinéa 3, R 382-95, R 382-96, L 351-11 et R 351-11 du code de la sécurité sociale,
de la jurisprudence du Conseil d’État, qui a déclaré illégal l’article 1.23 et rappelé que la Cavimac n’avait pas compétence pour définir les conditions d’assujettissement,
de la jurisprudence de la Cour de cassation qui a rappelé que l’assujettissement à la sécurité sociale avait un caractère civil et ne dépendait pas des règles établies par les cultes, mais qu’il découlait exclusivement de l’article L 721-1 (L 382-15) du code de la sécurité sociale,
j’ai l’honneur de saisir votre commission et de demander 
que la Cavimac reconnaisse que j’ai eu la qualité de « membre de collectivité religieuse » au sens de l’article L 721-1, (devenu L 382-15) du code de la sécurité sociale à compter du 1er septembre 1976,
que la Cavimac prenne en compte ma période d’activité allant 1er septembre 1976 au 30 juin 1978 et du 1er octobre 1980 au 30 juin 1982 pour l’ouverture du droit et le calcul de ma pension et l’inscrive dès à présent sur mon relevé de situation,
que l’omission de la Cavimac de recouvrer les cotisations pour la période 1er septembre 1976 au 30 juin 1978 et du 1er octobre 1980 au 30 juin 1982, soit réparée par des dommages et intérêts,
Si ces demandes n’étaient pas agréées par votre Commission, je saisirais le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale aux fins de faire condamner la Cavimac à prendre en compte ma période d’activité allant du 1er septembre 1976 au 30 juin 1978 et du 1er octobre 1980 au 30 juin 1982 pour le calcul de ma pension.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes salutations distinguées.
	 le 15 juin 2017
…………


Pièce jointe :
Copie du courrier Cavimac du 9 juin 2017.
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Montreuil, le 27 septembre 2017

RECOMMANDEE AVEC A.R.

N/ 1éf. DIR. JD/GND/RC
CRA du 28 juin 2017

I NOTIFICATION DE DECISION DE LA COMMISSION DE RECOURS AMIABLE |

Monsieur,

La Commission de Recours Amiable, qui s'est réunie le 28 juin 2017, a examiné votre recours visant a valider
Vos trimestres supplémentaires dans le cadre de vos droits a la retraite.

Extrait du procés verbal :

Décision : La Commission :

- Acteque les périodes de séminaire constituant des périodes de formation, celles-ci doivent
étre rachetées conformément aux dispositions de article L. 382-29-1 du Code de la sécurité
sociale.

- Endéduit que les services de la CAVIMAC ont fait une juste application de la réglementation
envigueur.

- Par conséquent, rejette la demande.

Le Directeur

J. DESSERTAINE *5




